PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 29 septembre 2010
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 30 juin 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 30 juin 2010.

II. 
Finances communales :

2.1. Décision modificative n° 1 :
Madame le Maire présente au Conseil Municipal l’état d’exécution du budget en cours et le projet de décision modificative 2010.

- en section de fonctionnement, les excédents de dépenses par rapport aux prévisions initiales ont été enregistrés pour un montant de 156.298 €,

- en section d’investissement, les excédents de recettes par rapport aux prévisions initiales ont été enregistrés pour un montant de 171.748  €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, arrête la Décision Modificative jointe en annexe.
2.2. Exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de BIO-RAD :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la société BIO-RAD souhaite obtenir le maintien de l’exonération de la taxe sur les ordures ménagères puisqu’elle assure elle-même l’élimination de ses déchets.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le maintien de l’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères au profit de l’établissement de recherche pharmaceutique BIO-RAD (3 bd Raymond Poincaré).
2.3. Projet de micro crèche : subvention de la Caisse d’Allocation Familiales :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’un projet de micro crèche qui serait construite sur la parcelle de terrain prochainement acquis auprès du Crédit Lyonnais. Cette micro crèche permettrait d’accueillir neuf berceaux.

Dans le cadre du septième Plan Crèche Pluriannuel d’Investissement (PCPI), la Caisse d’Allocations Familiales propose une subvention d’un montant de 82.000 €.

Madame le Maire propose au Conseil de déposer un dossier un dossier auprès de la CAF afin que celle-ci participe au financement du projet de micro crèche.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le projet de construction d’une micro crèche de neuf berceaux sur l’emprise des parcelles AC 63 et AC 8, en cours d’acquisition et autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de la CAF dans le cadre du septième Plan Crèche Pluriannuel d’Investissement (PCPI),
2.4. Fond d’Aménagement Urbain :

Madame le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Préfet de la Région Ile-de-France en date du 30 juin 2010 l’informant que la commune est éligible à la seconde part du Fonds d’Aménagement Urbain en fonction des projets que la commune est amenée à financer.

Madame le Maire indique que ce Fond est susceptible de subventionner les collectivités locales finançant des programmes de logements sociaux. A ce titre, il pourrait être utilisé en vue de la construction des quelques logements sociaux prévus sur le terrain du Stade de la Marche en cours d’acquisition.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de la Préfecture de Région au titre du Fonds d’Aménagement Urbain en vue de la réalisation du projet présenté en annexe.

III.
Taux de la redevance d’assainissement :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le taux de la redevance d’assainissement a fait l’objet d’une augmentation constante depuis 1995, en vue de permettre au budget d’assainissement de s’équilibrer.

Ces augmentations ont permis d’étaler, sur une dizaine d’années, l’effort nécessaire à la création des conditions de l’équilibre du budget annexe d’assainissement depuis sa création en 1995. L’équilibre est, aujourd’hui, atteint.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le maintien de la redevance communale d’assainissement 0,23 € le m3 d’eau consommée pour l’année 2011.

   IV.
Stade de la Marche :

	4.1.
	Confirmation de l’autorisation d’acquisition d’une parcelle du Stade de la Marche (parcelle AC 8 et une partie de la parcelle AC 63) :


Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal l’intérêt que représente l’acquisition d’un terrain de surface approximative de 127.697 m² en vue de la mise en place d’une délégation de service public relatif aux activités sportives de plein air.

Ce terrain est propriété de la SCI « Stade de la Marche » et est constitué de la parcelle AC 8 ainsi que de la plus grande partie de la parcelle AC 63. En devenant propriétaire du terrain, la ville pourra décider du devenir du foncier dans cette partie du territoire.

La commune pourra ainsi déterminer quels types d’activités sportives seront organisés sur ses installations (en excluant notamment les installations de béton : stade de foot, type « Parc des Princes » et terrains de tennis, type « Rolland Garros »).

De même, l’élaboration d’un cahier des charges par la ville de Marnes-la-Coquette permettra de s’assurer de certaines modalités de fonctionnement du stade.
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que les projets d’acquisition à l’amiable doivent être précédés, avant toute entente, d’un avis de l’autorité compétente de l’Etat, en l’occurrence l’Administration des Domaines.

La commune de Marnes a saisi cette administration afin de pouvoir comparer son estimation avec le prix  de vente proposé par le propriétaire pour le terrain de 127.697 m², soit 1,5 million d’euros.

Madame le Maire indique que France Domaine a fait parvenir l’estimation suivante établie le 1er septembre 2010 : 6.400.000 €, en retenant un prix de 50 € du m².

La SCI « Stade de la Marche » et la commune de Marnes-la-Coquette s’entendent pour une acquisition amiable pour un montant de 1,5 million d’euros (hors frais de notaire).

Le Conseil Municipal, (Monsieur Grégoire HEUDES s’abstenant), après en avoir délibéré, autorise l’acquisition par la commune, auprès de la SCI « Stade de la Marche », de la parcelle AC 8 ainsi que de la plus grande partie de la parcelle AC 63 (voir plan ci-joint) pour une superficie totale de 127.697 m², pour un montant de 1.500.000 € (hors frais de notaire),

Il prend acte que ce terrain permettra la réalisation d’un vaste ensemble sportif de plein air, ainsi que des logements sociaux, une micro crèche, une maison d’accueil spécialisée et un centre d’hébergement pour personnes handicapées.
Le Conseil municipal autorise Madame le Maire à signer tous les actes afférents à cette acquisition,

	4.2.
	Autorisation de signer un contrat d’emprunt en vue de l’acquisition d’un terrain situé sur les parcelles AC 63 et AC 8 :


Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le sort du terrain appelé « Stade de la Marche » est en suspens. En effet, le propriétaire actuel du terrain (le Crédit Lyonnais) souhaite se dessaisir des parcelles AC 63 et AC 8.

Une partie de cette parcelle serait vendue à la commune en vue de la mise en place d’une délégation de service public. Madame le Maire indique que le financement prévisionnel de ce projet comporte deux volets : l’autofinancement (500.000 €) et un recours à l’emprunt (1.000.000 €).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer un contrat d’emprunt de 1.000.000 € en vue de l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée AC 63, ainsi que la parcelle AC 8 communément appelée « Stade de la Marche ».

V. Syndicats Intercommunaux :

	5.1.
	Modification des statuts du SMGSEVESC :


Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Eaux de Versailles et de Saint-Cloud (SMGSEVESC) a été amené à modifier ses statuts en créant un poste de vice-Président supplémentaire, en passant le nombre de 6 à 7.

Pour ce faire, le Comité Syndical a voté le 23 juin 2010 la modification de l’article 7 de ses statuts. Il est nécessaire que chaque membre du Syndicat Mixte se prononce sur l’approbation des nouveaux statuts et sur la désignation des élus représentants et de la participation financière.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les modifications des statuts du Syndicat Mixte pour la Gestion des Eaux de Versailles et de Saint-Cloud, tels qu’ils figurent en annexe de la présente délibération et prend acte que la commune de Marnes-la-Coquette conserve le même nombre de représentants (titulaire et suppléant) et que sa participation financière reste inchangée (2 % du nombre global).
	5.2.
	Adhésion de la commune de Rocquencourt au SIGEIF :


Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commune de Rocquencourt souhaite intégrer le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’adhésion au SIGEIF de la commune de Rocquencourt (Yvelines).

	5.3.
	Adhésion de la commune de Marnes-la-Coquette au Syndicat « Paris Métropole » :


Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’elle souhaite que la commune de Marnes-la-Coquette adhère au Syndicat « Paris Métropole ». Ce syndicat regroupe, autour de la ville de Paris, des conseils généraux, des EPCI et de nombreuses communes de la Petite et de la Grande Couronne, soucieuses de participer au débat sur le devenir de la métropole parisienne.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise l’adhésion de la commune de Marnes-la-Coquette au Syndicat « Paris Métropole ».

VI.
Modification du tableau des effectifs : création d’un emploi permanent à temps non complet :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de créer un nouveau poste budgétaire.

La nouvelle organisation du nettoyage du bâtiment communal « La Maison des Hirondelles » - prestation retirée du contrat de nettoyage - nécessite la création d’un emploi permanent à temps non complet d’une durée inférieure à 70 % de la durée légale hebdomadaire.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer un poste d’agent d’entretien permanent à temps non complet (8 heures hebdomadaires) exclusivement chargé de l’entretien du bâtiment communal à vocation associative et culturelle « Maison des Hirondelles ».

VII.     Questions diverses
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la dissolution du Syndicat du Centre des Hauts-de-Seine.

Monsieur LESUR indique que les contrats d’assurance sont remis en concurrence.

Madame MELLET-CANOT donne les dates des manifestations organisées jusqu’en décembre 2010.

Madame SICARD-FUCHS évoque le succès de la journée Portes Ouvertes réservé aux associations, dans le bâtiment des Hirondelles. De même, elle se réjouit de la forte participation au jeu de piste organisé sur la commune et élaboré par Madame Anne Christine BERVILLÉ. 
Etienne SANDEVOIR lève le voile sur un projet de jumelage de Marnes-la-Coquette avec une ville de Kent, dans le sud de l’Angleterre.

Monsieur DEBRUYERE évoque les difficultés de visibilité à la sortie de la résidence du 1 bd de la République. Madame le Maire l’invite à prendre contact avec le Secrétaire de Mairie en vue d’étudier un aménagement.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 45.

 






Le Maire,







Christiane BARODY-WEISS
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